
 1 

 

SAFPT   INFO  

SAFPT NATIONAL : 1041, Avenue de Draguignan  -  ZI Toulon Est 83130  La Garde  – SITE INTERNET : WWW.SAFPT.ORG 

 

 

 

Prise de jours de RTT ou de congés au titre de la période d'urgence sanitaire 
Le Conseil d'Etat valide l'ordonnance du 15 avril 2020 

L'article 1er de l'ordonnance attaquée prévoit que les fonctionnaires et agents contractuels de droit 
public de la fonction publique de l'Etat, les personnels ouvriers de l'Etat ainsi que les magistrats 

de l'ordre judiciaire en autorisation spéciale d'absence entre le 16 mars 2020 et le terme de l'état 

d'urgence sanitaire déclaré par la loi du 23 mars 2020 ou, si elle est antérieure, la date de reprise 
par l'agent de son service dans des conditions normales, prennent dix jours de réduction du temps 

de travail ou de congés annuels, dont cinq jours de réduction du temps de travail au cours d'une 

première période allant du 16 mars au 16 avril 2020 et cinq autres jours de réduction du temps de 
travail ou de congés annuels au cours d'une seconde période allant du 17 avril 2020 au terme de 

l'état d'urgence sanitaire ou à la date, si elle est antérieure, de reprise du service dans des 

conditions normales. 

Il précise que s'ils ne disposent pas de cinq jours de réduction du temps de travail pouvant être 

pris au cours de la première période, ces jours sont complétés à due concurrence par la prise d'un 

ou plusieurs jours de congés au cours de la seconde période, dans la limite totale de six jours de 
congés annuels au titre des deux périodes. Son article 2 prévoit que le chef de service peut, pour 

tenir compte des nécessités de service, imposer aux mêmes catégories d'agents, lorsqu'ils sont «en 
télétravail ou assimilé «au cours de la seconde période, de prendre cinq jours de réduction du 

temps de travail ou, à défaut, de congés annuels au cours de cette période. Son article 4 prévoit 

une proratisation en fonction du nombre de jours accomplis en autorisation spéciale d'absence et 
«en télétravail ou assimilé «. Son article 5 donne au chef de service la possibilité de réduire le 

nombre de jours de réduction du temps de travail ou de congés annuels imposés au titre des 
articles 1er et 2 pour tenir compte du nombre de jours pendant lesquels la personne a été placée en 

congés de maladie pendant la période considérée. Enfin, son article 7 prévoit que ses dispositions 

peuvent être appliquées aux agents publics relevant de la loi du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, par décision de l'autorité 

territoriale, dans les conditions définies par celle-ci. 

L'ordonnance attaquée ne modifie pas le nombre de jours de réduction du temps de travail et de 

congés annuels auxquels ont droit les agents concernés. 

La seule circonstance qu'il est imposé à des agents de prendre des congés à des dates qu'ils n'ont 

pas choisies ne caractérise pas une atteinte à un bien au sens des stipulations de l'article 1er du 

premier protocole additionnel à la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales. D'autre part, le décompte rétroactif de cinq jours de réduction du 

temps de travail en lieu et place de jours au cours desquels les agents bénéficiaient d'autorisations 

spéciales d'absence ne porte pas une atteinte disproportionnée au droit au respect des biens. 

Le moyen tiré de la méconnaissance des stipulations de l'article 1er du premier protocole 

additionnel à la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales doit, dès lors, être écarté. 
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L'article 11 de la loi du 23 mars 2020 habilitait le Gouvernement à prendre des mesures «pouvant 
entrer en vigueur, si nécessaire, à compter du 12 mars 2020 «. L'article 1er de l'ordonnance 

attaquée prévoit ainsi que cinq jours de réduction du temps de travail sont imposés au titre de la 
période allant du 16 mars au 16 avril 2020. Cette mesure rétroactive ne concerne que les agents en 

autorisation spéciale d'absence, qui ont été déchargés de leurs obligations de service au cours de 

la période considérée tout en continuant à percevoir leur rémunération. Elle permet d'assurer un 
même traitement des agents sur toute la période d'état d'urgence sanitaire, alors que des 

incertitudes pesaient sur la date de reprise d'activité dans des conditions normales. Par suite, le 

moyen tiré de la méconnaissance, par l'article 1er de l'ordonnance attaquée, du principe de non-

rétroactivité des actes administratifs ne peut qu'être écarté. 

 

Enfin, si le syndicat requérant invoque la méconnaissance du principe d'égalité, d'une part, les 
différences faites par l'ordonnance attaquée, tout d'abord, entre les agents en autorisation spéciale 

d'absence et ceux qui ne le sont pas, ensuite, entre les agents en télétravail et ceux présents sur 

leur lieu de travail et, enfin, à raison du nombre de jours de réduction du temps de travail dont 
disposent les agents, sont en rapport direct avec l'objectif poursuivi, consistant à adapter le 

calendrier des congés des agents aux conditions dans lesquelles ils ont exercé leurs fonctions au 

cours de la période d'état d'urgence sanitaire, et ne sont pas manifestement disproportionnées avec 
les différences de situation susceptibles de les justifier. D'autre part, le principe d'égalité 

n'imposait pas au pouvoir réglementaire de soumettre les agents en télétravail à des régimes 
différents selon le motif et les conditions de ce télétravail. Par suite, le moyen tiré de la 

méconnaissance de ce principe général du droit doit être écarté. 

 

 

 
 


